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Chargé de défendre vos intérêts, le S.C.C.A.H.P. a pour objectif de sauvegarder les conditions d’un 

exercice professionnel compatible avec une médecine de qualité. Il a également permis la négociation 

d’une prévoyance gratuite via l’adhésion et de la RCP/PJ à 40 euros pour toutes les spécialités, et 

travaille à défendre les intérêts des CCA, assistants et PHU d’Ile de France mais aussi à un niveau 

national via l'adhésion à l'ISNCCA (évolutions statutaires et financières, représentation auprès des 

différentes instances nationales et du Ministère de la Santé). Pour être représentatif et pour vivre 

(salaire de la secrétaire, site internet, mailings...), le SCCAHP a besoin de vos cotisations. 

Adhérez à votre Syndicat. 

DEMANDE D’ADHESION MAI 2017 – AVRIL 2018 
 

Nom de naissance – Epoux(se) : Prénom : 

Adresse :  Situation familiale : 

Spécialité : Date de naissance : 

E-mail : Téléphone : 

Hôpital : Service du Pr. : 

 Nouveau                Renouvellement Prise de fonction : 

Votre statut : Préciser en mettant une croix dans la case correspondante. 

AHU : CCA : CCAssocié : Assistant 

Spécialiste : 
Assistant : Assistant 

Spécialiste Associé : 
 Praticien 

Contractuel : 
      

Je désire souscrire : 
 

 Une adhésion simple sans RCP/PJ  au SCCAHP à 105 euros*, (cotisation annuelle déductible 

fiscalement**à 66 % soit 35.70 euros au final déclaration faite par vos soins auprès des impôts). 

 

 Avec une RCP/J via Groupe Pasteur Mutualité 145 euros* (105 + 40) (cotisation annuelle déductible 

fiscalement**à 66 % soit 49.30 euros au final déclaration faite par vos soins auprès des impôts). 

 

Signature : 
 

* Paiement par chèque libellé à l’ordre du SCCAHP à adresser 17, rue du Fer-à-Moulin, 75005 Paris par courrier 
simple (pas de lettre recommandée : elle n’arrive pas directement au secrétariat et vous sera retournée par la 
poste). Vous pouvez également les déposer directement au Syndicat. 
** Il vous sera adressé en retour un reçu fiscal. 
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